
FICHE N°10

LE PROGRAMME MACRON, PARLONS-EN !
Une à deux personnes meurent chaque jour au travail en France (500 décès
par an). 

Emmanuel  Macron  veut  renvoyer  à  chaque  entreprise  la  responsabilité  de
définir les règles d’information et de protection des salariés. La seule chose qui
resterait définie par la loi, ce sont les seuils d’exposition aux risques (matières
dangereuses,  bruit,  charges...).  Le  reste  (la  protection  des  mineurs,  les
équipements,  la  prévention  contre  les  risques  chimiques  ou  sonores,
l’évaluation  des  risques…)  relèverait  de  la  négociation  par  entreprise.  Le
gouvernement mettrait en danger des millions de salarié.e.s.

Exemple :  « Une  entreprise  pourra  ne  plus  rendre  obligatoire  les  équipements  de
protection  (masque,  lunettes,  chaussures  de  sécurité,  etc.)  afin  d'améliorer  sa
rentabilité.»

PRETS A PRENDRE TOUS LES RISQUES POUR TRAVAILLER  ?

NON aux ordonnances Macron !

 RDV le 12 septembre 14h00
Devant le Palais de Justice de Chambéry.  

OUI à l’abrogation de la loi EL Khomri,
OUI à un code du Travail plus protecteur !

Ne pas jeter sur la voie publique

LA SANTE ET LA SECURITE AU
TRAVAIL, DES OPTIONS ?



MAIS LE PROGRAMME MACRON, C'EST AUSSI :
Référendum d'entreprise ou accords de la peur ! (Fiche n°1)

Le plafonnement des indemnités en cas de licenciement illégal (Fiche n°2)

Des CDD renouvelables à l'infini (Fiche n°3)

Le travail de nuit sans limite (Fiche n°4)

Permettre aux entreprises de licencier sans plan social (Fiche n°5)

Plus d'obligation pour les employeurs de motiver le licenciement (Fiche n°6)

Possibilité  pour  les  employeurs  de  licencier  tous  les  salariés  lors  de  la
cession de leur entreprise (Fiche n°7)

Baisse des salaires en dessous du minimum conventionnel (Fiche n°8)

Un CDI dont la durée n'est plus vraiment indéterminée (Fiche n°9)

Des délais de recours réduits à 2 mois pour contester un licenciement pour
motif économique (Fiche n°11)

La suppression des CHSCT et la fusion des instances du personnel (CE, DP,
CHSCT) en une seule, réduisant ainsi le nombre et les possibilités d'actions
des représentants du personnel (Fiche n°12)

Possibilité  de  licencier  un  salarié  qui  refuse  l'application  d'une  mesure
stipulée dans un accord d'entreprise, même si elle est plus défavorable que
son contrat de travail (Fiche n°13)

L'intérim permanent et généralisé (Fiche n°14)

Toutes ces fiches sont en consultation et téléchargement libre ici : http://cgtud73.fr
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